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Gouvernement du Québec

Décret 70-2013, 1er février 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Luc 
Meunier comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général par intérim de la Société 
immobilière du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
sur la Société immobilière du Québec (chapitre S-17.1) 
prévoit que la société est administrée par un conseil 
d’administration composé de onze membres, dont le président 
du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-direc-
teur général en tenant compte du profi l de compétence et 
d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de tra-
vail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général est vacant et qu’il 
y a lieu de le pourvoir d’une façon intérimaire;

ATTENDU QUE la recommandation du conseil 
d’administration de la Société immobilière du Québec a 
été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et président du Conseil du trésor :

QUE monsieur Luc Meunier, membre du conseil 
d’administration et président-directeur général d’Infrastruc-
ture Québec soit nommé également membre du conseil 
d’administration et président-directeur général par intérim 
de la Société immobilière du Québec et que son traitement 
annuel soit majoré de 10 % à compter des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 71-2013, 1er février 2013
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion au ministre des Transports pour le projet de stabi-
lisation du talus ouest de la rivière Yamaska sur deux 
tronçons situés le long de la route 231, sur le territoire 
de la Ville de Saint-Hyacinthe

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tout programme ou projet de dragage, 
creusage, remplissage, redressement ou remblayage à 
quelque fi n que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe 
A du règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite 
des inondations de récurrence de 2 ans, sur une distance 
de 300 mètres ou plus ou sur une superfi cie de 5 000 mètres 
carrés ou plus, et tout programme ou projet de dragage, creu-
sage, remplissage, redressement ou remblayage, à quelque 
fi n que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative les 
seuils précités, pour un même cours d’eau visé à l’annexe A 
du règlement ou pour un même lac;

ATTENDU QUE le ministère des Transports a transmis 
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs un avis de projet, le 15 décembre 2005, 
et une étude d’impact sur l’environnement, le 3 avril 2007, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
projet de stabilisation du talus ouest de la rivière Yamaska 
sur deux tronçons situés le long de la route 231, sur le 
territoire de la Ville de Saint-Hyacinthe;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répond à la directive du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès du 
ministère des Transports;
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